
CODOS ET ROSSI 
A NEW-YORK 

«MIT! oi ta puHiim p*et) 

Ntrifation précisa 
Comme un des convives faisait remar

quer au* les Journaux américains avaient 
puMié une dépêche selon laquelle les 
aviateurs se seraient égares pendant plu
sieurs heures au-dessus de l'Etat du 
Maine et que ce seraient dés avions de 
la marine américaine qui les auraient 
remis sur la bonne route, Codos a sou
ligne que. depuis le départ de France, 
le t Joseph-Le-Brix » avait navigué avec 
un* précision telle que. malgré les de-
nves dues aux vents, ils avalent abordé 
la côte américaine à moins de M kilo
mètres du point qu'ils avaient fixé et 
qu'il n'était guère vraisemblable qu'ils 
aient pu se perdre au-dessus de la terre 
ferme une fois sortis du brouillard. 

L'enthousiasme à New-York 
M. John Selnmuller. représentant offi

ciel de la Fédération aéronautique inter
nationale, qui avait attendu les avia
teurs sur le champ d'aviation, et M. 
John Moneil, représentant de l'amiral 
Byrd, s'efforcent en ce moment de pro
téger les aviateurs contre l'ardeur de 
leurs admirateurs et aussi contre l'indis
crétion des Journalistes. 

A la fin du diner, le commandant 
Champaaur. attaché de l'aéronautique a 
1 ambassade de France, est venu de 
Washington apporter les récitations de 
l'ambassadeur aux aviateurs, qu'il a em
brasse» dans un mouvement d'enthou
siasme affectueux. 

U« message des deux « as » 
Lés aviateurs Ross! et Codos ont remis 

au représentant de l'agence Havas le 
message suivant : 

« Si le Joseph-Le-Brix » a dû inter
rompre son vol vers le Pacifique, il a 
du moins réussi le vol toujours difficile 
Parte-New-York. Dans notre déception 
de ne pas avoir atteint le but que nous 
nous étions fixé, nous éprouvons néan
moins une certaine satisfaction du fait 
d'avoir, les premiers, réalisé la double 
traversée du nord-ouest S l'est, puis de 
lest à l'ouest, a moins de dix mois d'in
tervalle. Justifiant ainsi la haute valeur 
de te technique aéronautique française, 
bien que notre matériel date de 1939. 

» C'est grâce à la clairvoyance du mi
nistre de l'Air, des grands chefs mili
taires français et des dirigeants de l'Air-
France qu'un équipage composé d'un 
militaire de carrière. Maurice Rossl, et 
du chef pilote de 1 Air -France, Paul Co
des, a déjà conquis deux records et 
continuera de son mieux à servir sa 
causa des ailes françaises». 

Les félicitations 
Rossl et Codos, confortablement ins

tallés, après leur long et pénible raid 
transatlantique, dans l'appartement de 
1 hôtel Waldorff-Astora, ont reçu avec 
Joie de nombreux télégrammes de félici
tations qui leur ont été adressés parmi 
lesquels ceux du général Denaln, minis
tre de l'Air ; de M. de Laboulaye, am
bassadeur de France, et du général Fou
lais, chef de l'aviation militaire améri
cains. 

Rossl a été vivement ému lorsqu'il a 
lu tes télégrammes de sa femme et de 
sa mère. 

L'American-Club de Paris a envoyé 
aux aviateurs Codos et Rossl le télé
gramme suivant : 

• Amerlcan-Club of Paris vous envoie 
sincères félicitations pour votre magni
fique exploit. Vous invite à être pré
senta au déjeuner offert en votre hon
neur à votre retour à Paris ». 

AU CONSEIL DES MINISTRES 

Le projet de réforme 
fiscale * étéappi 

tonne 
r £ | 
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UNE GRAVE AFFAIRE 
de carambouille à Paris 

Il e» a été d* même 
da detu pxajuis relatifs 

à la défense de l'épargne 
. . l i e ï "îiS**!"8 "• SWI* rt0**l **«" ma
tin a rElysée, sous la présidence de 
M. Albert Lebrun. 

M. Henry Chéron, garde des Sceaux, 
et M. Germain-Martin, ministre des Fi
nances; pour remédier aux difficultés 
soulevées en ee ejul aonteme 4 a *otec-
Uondea. s ^ a V f e f oEgàj fcesFpar 
•extrême <Wsr*owT e * 3Ctetefc de 

titres, ont soumis à la signature du 
président de te> Rérabitope. un projet 
de loi psrraèttaat à W k obligataires 
d'un même emprunt t a profiter des 
actes interruptlfs de prescription accom-

Îiiis par l'un d'eux et de. toute décision 
udlciaire tavoràfïe êbteSikfSt uU obli-

taire et relatite à ifntéfctTsîelafoasse. 
D'autre part, le garde désSceaux a 

fait signer par le président de la Répu
blique un projet de loi établissant l'unité 
de Juridiction pour les demandes rela
tives au remboursement des -titrée émis 
par les sociétés et les collectivités et 
pour les contestations relatives au paie
ment des coupons. 

Le Conseil a ensuite poursuivi et ter
miné l'examen, du projet de réforme 
fiscale qui a été approuvé. Lé ministre 
des Finances a été autorisé à le dépo
ser, dés hier, sur le bureau de la 
Chambre. 

Les ministres se réuniront en Conseil 
de cabinet Jeudi matin. 

ANDf&HESSE 
DU BARREAU 

Frot a été suspeadn 
pour six Mois 

Conseil de l'Ordre 
avocats de Paris 

Ije Conseil de rbrdre des avocats de 
Paris sjèst isftoju tuer, pour examiner le 
cas deTMe àanri Hesse, député de la 
Cftarei*jesJnrer1eure. ancien ministre, 
président démissionnaire, à la Chambre, 
de la commission de législation civile. 

On reproche à Me André Hesse son 
attitude prof*ssioxineue comme défen-

LA SÉANCE D'HIER 
A U CHAMBRE 

M. Proust n __ 
été calomnié. Toute 
a été aaklBiuiiiliu. 
fonctions de président du 

Les députés Garât et Bonsuiare 
seraient intervenus 

en faveur des escrocs 
One affaire de carambouiliage, qui 

S'élève à plus de huit cent mille francs, 
et dans laquelle trois escrocs ont mis 
en coupe réglée un grand nombre de 
négociants de diverses parties de la 
France, vient d'être découverte pat 
M. Gérardin. commissaire des Grandes-
Carrières. Deux des escrocs ont été en
voyés au dépôt, le troisième est en fuite. 

Il y a quelques Jours, M. Gérardin 
recevait te visite d'un négociant eu 
matériel parisien, qui déclara au magis
trat qu'un certain Pancerieux venait de 
lui offrir une belle quantité de matériel 
pour une somme dérisoire, que l'affaire 
lui paraissait plus que suspecte. Le négo
ciant précisa. Pancerieux lui avait dit 
qu'il possédait du matériel valant cent 
mille francs. 

Pancerieux était disposé à céder le 
tout pour 17.000 francs. Or. le négociant 
aval', estimé le matériel en question à 
sa vraie valeur. Il informa le commis
saire de ses soupçons. M. Gérardin dé
cida de se rendre sur place. 

Au moment où Pancerieux allait signer 
le reçu de 17.000 francs, le commissaire 
de police Intervint. Pancerieux ne four
nit que de confuses explications sur 
1 origine de sa possession du matériel 
qu'il vendait à bon marché. 

Arrêté et conduit au commissariat, il 
déclara se nommer Hubert Pancerieux, 
être âgé de 46 ans et habiter 210, avenue 
Victor-Hugo, à Clamart. 

M. Gérardin. continuant son enquête, 
pat établir l'origine du matériel et se 
trouver ainsi en présence d'une belle 
affaire de carambouillage classiquement 
montée. 

Avec la complicité d'Alcide Degulgne, 
14», avenue Gambetta, à Paris, et de 
son fus. Fernand Pancerieux avait créé 
la 8odété des Ateliers de Romalnvllle, 
société à responsabilité limitée, au capi
tal de « M O francs, 28, rue de la Libre-
Pensée, a Romalnvllle. La société ainsi 
freiiéf adressait particulièrement en 
pasysaee de nombreuses circulaires, dans 
lesquelles la s puissante firme > de 
Romalnvllle demandait aussi bien à 
acheter du caoutchouc ou des planches 
qa« de l'acier ou des bétonnières. Bien 
entendu, la firme n'achetait qu'à crédit. 
Tous les commerçants n'acceptant que 
la vente au comptant étalent éliminés. 
Des traites étaient établies. 

Inutile de dire qu'à l'échéance elles 
étalent impayées. 

Remises de jugements 
Le commissaire des Grandes-Carrières 

a trouvé, au cours de ses perquisitions, 
des traces formelles d'Interventions des
tinées a obtenir des remises de certains 
Jugements. 

Signalons que, parmi les noms de ceux 
qui prêtèrent leurs bienveillants concours 
aux carambouiileurs, on relève ceux de 
Garât et de Bonnaure. Certains avaient 
touché des sommes assea importantes. 
On s'attend à un certain nombre de 
plaintes. 

M. Gérardin. commissaire de police 
des Grandes-Carrières, poursuit active
ment son enquête sur cette affaire. Les 

• deux individus arrêtés ont été envoyés 
au dépôt. Le troisième complice, Alcwe 
Deguigne. père de l'un des deux indi
vidus, est activement recherché. 

curaud et le parti radical 
exclu. 

Les collègues de M. Proust 
dans le plus parfait silence lusjiiiSMl III 
port de M. Chauvin ainsi que les expli
cations de M. ProustT* . 

Le président met aux, votiRB propo
sition de résoi non <*t la commteslon 
qui est votée à mainsf levées, toujours 
dans le silence le pies impressionnant 

La politique agricole 
L'ordre du Jour «MeTl* la discussion 

des interpellationa aaf la politique agri
cole du gouverrsamtm 

M. DORMANN, député de Seine-et-
Oise. monte le premier * te tribune pour 
développer son interpellât ton sur testae-
sures que le gouvernement compte em
ployer d'urgence pour assurer une poli
tique agricole répondant aux baapins 
actuels et futurs des cultivateurs, no
tamment en ce qui concerne le béé 
farines et les céréales secondaires. 

Le report des blés 
M. QOEUILLE donne les explications 

suivantes : Tous les blés de stockage qui 
n'auront pas été vendus le 1" Juillet 
bénéficieront des contrats de report. Il 
y aura priorité pour les contrats de re
port pour les coopératives qui auront 
fait des contrats de ventes échelonnées. 

M. QUEUILL* ajoute ^«fildort con
trôler . toutes les opérations de reports 
et que, par conséquent, celles-ci ne de
vraient pas se faire dans de. simples vil
lages. Il demande aux groupements de 
contrôler eux-mêmes leurs reports, sinon 
il envisagera des pénalités. 

M. DORMANN estime que le législa
teur a eu le tort de ne pas envisager 
des mesures énergiques pour conjurer 
la crise agricole Le mécontentement 
grandit chaque toer ; on en arrive à 
presque souhaiter une mauvaise récolte 
et une catastrophe météorologique. 

M. André HESSE 
I été rugi du Barreau de Paris. 

Stevisky. Le Conseil de l'ordre 
le sait, eu secret. Il a com-

-jrètement dès hier matin. 
bâtonnier, présidait. A 13 h.. 

déjeuner. A 14 h. 30. le 
se réunissait de nou-

Thorp. qui était rapporteur 
" ie, a développe ses con-

André Hesse, qui por-
X dossier, a fourni les 
lui demandait. 
Ferrin, qui présenta, 
la défense de Me An-

ddMBve . Cette plaidoirie dut être fort 
• mouvante, car eu Vit Me André Hesse 
sot-tir du Conseil de l'ordre, les yeux 
rofiges de larmes. 

Le Conseil a ensuite examine le cas 
• M. Eugène Frot. 
Dan» 'i soirée, on apprenait que te 

Les doléances des 
""tlNTIN i 

e niinot 

Le eustivateur < 

M. TRÊMINTTN expose Tes 
de la petite jninpteri 
teurS. 
tique de protecuqri 
s'orienter aussi vers 
C'est la qualité qui permettra au pays 
d'exporter. 

On 
ficaces 

Après une suspension de séance, M, 
HYMAN8. député de l'Indre, développe 
son interpellation sur les violations ré
pétées de la loi sur les blés, l'inaction 
du ministre responsable en ce qui con
cerne 1 application dstrme&uces décidées, 
mais non appliquées, en dêplt'des décrets 
et circulaires tjivers et les conséquences 
graves qui eh résultent pour l'agricul
ture. 

M. QProrLLg s'élève 
ger pénètre et 
clare, 
ont « 

M. 
tton d e _ 
lement n'a 
;es qu'on ni 
l'application 

M Hymens estime qull 
une politique cohérente dut _ 
tères pour l'application de te 
blé. n réclame une meilleure 
tion de te production et de la ._ 
blé, et un programme normal du i 
nement (applaudissements des 

La suite de la discussion 
pelletions sur le blé est i 

Sur une question de M. 
puté d'Oran, M. SARRAU 
l'Intérieur, déclare que te 
va déposer un projet de 
rendre obligatoire, par tes 
l'organisation d' 
prévision de 1 

La séance «et levée k 
chaîne séance, 
suite de la 
sur la politique 'agricole 
ment. 

M Eugène rROT, qui a i,té suspendu 
' pour jlr mott -sv Barreau de Paris.. 

conseil de l'ordre des avocats avait radié 
rc Hesse et suspendu pour 6 mois 

A LA COMMISSION STAVTSI 

L'A< 
INTERNAI 

DEL'l 

Plusieu rs per 

La commission d'enquête pour les affai
res Stavisky n'avait convoqué hier matin 
aucun témoin, mais elle a pris connais
sance de deux rapports d'information qui 
lui ont été présentes, l'un par M. Gaston 
Martin, sur l'affaire ees. Dpfarts hon
grois l'autre par M. Fié, sur les suites 
de l'affaire du Crédit municipal de 
Bayonne. 

Ce dernier rapporteur a conclu à l'au — msj— 
ute] tnies d'assurance qui 

bons de la Caisse du Crédit muitastoul. 
De son côté, M. Gaston Martin a pro

posé à ses collègues de convoquer un cer-

menf'ae ractlvité mtélriattoriteeîÇt*-
visky et en particulier de son projet re
latif à l'affaire des optants hongrois, 
telles que M. Petit, commissaire spécial 
de police a Annemasse ; Voison, du Con
seil d'Etat, qui rédigea une onrisifltatton 
Juridique ; de Fontenay, ancien ambas
sadeur de France ; Rossignol, ancien se
crétaire général de 1TJ.N.C. ; Alexandre 
Milterand, ancien président de te Répu
blique ; Bizot, ancien directeur du Mou
vement général des fonds ; Léger, secré
taire général du ministère des Affaires 
étrangères : Paul-Boncour, ancien minis
tre, ainsi que divers fonctionnaires, com
me M. Gilbert, Peyceton, Duvernois, etc. 

La commission a délibéré ensuite sur 
les suites à donner aux récentes déposi
tions recueillies par elle. 

M. Oathala a soutenu eue la ejpfi ls-
ston, n'ayant a statuer que sur S F r e s -
ponsebllités administratives et pcÛnaues, 
n'avait pas a se prononcer sur le cas des 
témoins entendus qui ne sont ni fsne-
Uonnaires ni parlementaires. 

Toutefois, le précédent visant M. Paul 
Lèvy a été invoqué et te oommieston. 
ayant passé outre au* observation* de 
M. Cathate. a résolu d'abord de ne pas 
se prononcer sur le cas des inculpes 
Camille Aymard et Pierre Darius, mais 
de transmettre su garde des Seaux, à 
toute fins utiles, les dépositions de MM. 
Chauchat, Carrai, René Laffont, Grillé 

Elle a chargé une aous-commission 
d'examiner les Justifications présentées 
par MM. Landau et Livet, avant de sta
tuer. Elle a réservé pour une '«stolon 
ultérieure le cas de MM Sartort et 
Pécune. * 

L'ENQUÊTE 
PARLEMENTAIRE 

SUR LES ÉVÉNEMENTS 
DU 6 FÉVRIER 

Le rapport s v le rôle 
du lierjtenarrt-colonel Barthe 

provoque un larfe débat 
La commission sur les événement* du 

S février a discuté, ce matin, le rapport 
de MM. Plot et de NadalUac sur les 
délibérations gouvernementales et sur 
le.» Instructions données, au cours de la 
nuit du 6 au 7 février. 

La discussion a surtout porté sur le 
rôle du lieutenant-colonel Barthe, qui 
assurait la liaison entre les ministères 
de la Guerre et de l'Intérieur. 

M. de Nadatllac. d'accord avec M. 
Plot, a demandé que le rapport fit men
tion que le ministre de l'Intérieur avait 
outre-passé les instructions prérues 
dans une circulaire ministérielle, en 
chargeant le lieutenant-colonel Barthe 
d'alerter divers régiments sans en in
former l'état-major général. 

MM. Appell et Ramadier ont, d'autre 
part, réclamé l'insertion dans le rapport 
d'un passage mettent le lieutenant-colo
nel Barthe complètement hors de cause. 

Puis, à la suite d'un long échange- de 
vues, les rapporteurs ont maintenu teurs 
positions Juridiques relatives aux réqui
sitions de troupes et k l'infraction ap
portée a une circulaire interministérielle 
que le ministre de l'Intérieur n'avait pas 
le droit de modifier sans l'accord du 
gouvernement tout entier. 

Ils ont accepté néanmoins d'ajouter 
à leur texte un paragraphe mentionnant 
que le lieutenant-colonel Barthe n'avait 
fait qu'assurer la liaison dans les condi
tions qui lui avalent été ordonnées par 
M. Frot. 

U FRAUDE DES M M E S 
A LA FR0HT1ÈRE 

DU NORD 

' délégué 

ionUs"iple-
matlques parallèles entre lès puissances 
depuis le 16 octobre, en vue de concilier 
les vues divergentes, n'ont malheureuse
ment pas abouti à un résultat. M. Nor-

î a c e ^ ^ h f ^ m c è e n "face* dun"elEt 
de choses qui demande une grave déci
sion. B est pertaln «U'agoune nation 
représentée a la conférence ne voudrait 
pvertere la rteponsakislté d'une faillite 
dé là conférence ou ô> faire face aux 
conséquences de cette faillite. 

roduit la deete-
rseVtent^Booeevelt 

l'a autorisé à résumer l'attitude et la 
politique des Etats-Unis comme suit : 

« Nous sommes, dit-Il. disposés à coo
pérer de toute manière pratique aux 
efforts pour obtenir un accord sur le 
désarmement général et pour promou
voir la paix et le progrès dans le monde. 

» Nous sommet prêts a négocier, en 
connexion aaae un* convention de 
désarmement général, un pacte univer» 
s*l de nen-egresslon et a nous Joindre 
aux autre* nations peur donner fore* 
a tous les traités auxquels nous sommet 
partie. 

» Les Etats-Uni* ne participeront pas, 
néanmoins, à des négociations politi
ques européennes et i des accords euro
péens et n* consentiront pas a M servir 
da leur* feree* armés* peur le règlement 
de quelque différend que ee soit. 

» En fait, la politique des Etats-Unis 
consiste a se tenir hors de la guerre. 
mais a aider de toute manière possible 
a décourager et à prévenir la guerre ». 

M. Norman Davis croit qu'il serait 
nécessaire de revenir au projet de con
vention présenté le S Juin de l'année 
dernière par le gouvernement britan
nique et qui a été accepté par toutes 
les nations y compris l'Allemagne, com
me base de la future convention du 
désarmement. 

* 81 l'Allemagne désire une conven
tion de désarmement — ce qui doit 
certainement être le ca* — Je ne pour
rais pas comprendre qu'elle ne veuille 
pas reprendre les négociation* sur une 
base qu'elle avait préalablement ac-

En terminent, M. Norman Dan* dé
clare qu'il est convaincu qu'avec un 
véritable esprit de coopération il sera 
possible d'aboutir au succès de la confé
rence. 

nuira M LA euattu 

Certes. II n'a pas à se préoccuper de 
la direction que prend sa marchandise. 
Il mit cependant que des convois de 
camions chargés de matériel de guerre 
ont pénétré dernièrement en France 
par le Luxembourg. 

Conclusion 
. 'Certaines personnes ayant essayé d'é
tudier l'affaire d'aussi près qull leur 
était possible de le faire concluent de 
la manière suivante : 1°) C'est a Paris 
oo. soûl un mouvement révolutionnaire 
peut remuer de grandes masses qui 
changeraient la face du pays qu'il faut 
faire des recherche* et non aux fron
tières. 3*) Des péniches doivent être 
les première moyens de transport des 
armes à surveiller. 3°) Ensuite les che
mins de fer où il y a des colis truqués 
par moitié ce qui donne une chance sur 
deux aux trafiquant* pour réussir en 
cas de perquisition. 4°) Puis, les avions 
venue de la région d'Aix-la-Chapelle, et 
qui tombent en panne trop facilement 
en pleine campagne. 4*> Enfin le* ca
mions et autos. 

n est curieux de constater la suspi
cion qui pèse sur le* péniches. Quant 
aux frontaliers, il parait qu'ils ne va
lent même pas la peine qu'on s'en oc
cupe. 

J. 
peu 

AQIQUE INCENDIE 
AUX INDES 

Douze personnes brûlées vives 
'" • Trois cents maisons détruites 

On a n m n n é> Bombay, que l J . » 
personnes ont péri brûlées vives et trois 
cents maisons ont été la proie des flam
mes, par suite d'un incendie qui s'est 
dedaré *à" Suianipalrl. village situe a 
(aiinxe kilomètre* de Beswada. 

LA DÉFENSE DE L'ÉPARGNE 
DEVANT LE SÉNAT 

Dans sa séance d'hier, le Sénat a exa
miné divers articles des propositions de 
loi de M. Lesaché, concernant la régle
mentation des sociétés faisant appel a 
l'épargne. 

Ceux-ci ont trait aux commi-stons aux 
comptes. La discussion continuera Jeudi, 
S 15 heures. 

MORT DE M" PIÉRAT 
DE LA COMÉDIE FRANÇAISE 
On annonce la. mort de Mme Guirand 

du Scevol* — au théâtre. Mme Plerat 
— enrvenue en son domicile parisien 
S. boulevard Malesherbe*. 

Mme Guirand de Scevola. femme de 
l'artiste peintre, membre du conseil su
périeur dm beaux-arts, était sociétaire 
de te Comédie-Française. 

LA LEVÉE DE L'IMMUNITÉ* 
PARLEMENTAIRE 

DE M. RENÉ REN0ULT 
Le bureau du Sénat a désigné les mem

bres de la commission qui sera chargée 
d'étudier le dossier de la levée d'immu
nité parlementaire de M. René Renoult 

Voici la composition de vette commis
sion : MM. Libsonne, Gaston Carrère. 
Mauger, Bavignol, Héry, le génér : Bour
geois, Henri Roy, Delthil et Mallard. 

Il convient de souligner qu'à l'unani
mité le 7e bureau à chargé M Henry Roy 
de se prononcer contre la requête du 
procureur général. 

LE CHOMAGE DANS LA MARINE 
MARCHANDE 

On a distribué hier, au Sénat, la pro
position de Mi *doa4tp. pa* la Chambre 
tendant à la création de mesures de pro
tection en faveur de te fttorine mar
chande, en vue de diminuer te chômage 
qui frappe gravement te flotte de com-

colonel américain 

accuse 
de détournement» 

Le coleael Norris avait trafiqué 
sur les crédits allemands gelés 

i caine. qui s'intéressait particulièrement 
i " «eépnnrn allemandes et avait acheté, 

eue des sommes Importantes, des cré-
its allemands < gelés ». qu'il revendait, 

" -il, a des prix inférieurs aux prix 
autres Justices euro-

préoccupées égale-
agtosomonti de ce personnage. 

Sur plainte d'une société anglaise, la 
société « L'Unilever », qui s'occupe de 
la fabrication de corps gras et de sa
vons, une Information avec constitution 
de partie civile, a été ouverte par le 
parquet de la Seine contre le colonel 
Norris. M. Rousselet, Juge d'instruc
tion, a été chargé de l'enquête. Le colo
nel Norris se serait adressé a la société 
en question, prétendant avoir un moyen 
pour « dégeler a les crédits en Allema
gne et té Serait mit remettre des avances 
considérables. 

» Le colonel Norris se trouverait actuel
lement en Angleterre. 

Contrairement k ce qui avait été an
noncé dans te Journée d'hier, M. Rous
selet. Juge d'Instruction, n'a lancé aucun 
mandat d'arrêt contre le colonel Norris. 

Le magistrat va désigner incessam
ment un expert-comptable pour exami
ner les documents formant le litige. 

LA MORT DE M. PRINCE 

Quel est l'inconnu qui s'est informé 
de l'état dastfté 

de la mère dmitt i l ler ? 
M. Rabut, qui a procédé a une nou

velle étude du dossier de l'affaire Prince, 
entendra prochainement un certain 
nombre de témoin* parmi lesquels 'se 
trouveraient trois employés du bureau 
de recensement a la mairie de Dijon : 
MM. Pechinot. Chaffotte et Krn. 

Ces employés ont reçu, au début de 
février, la visite d'un homme, vraisem
blablement étranger à la ville, qui leur 

la permission de consulter 
des habitants de la rue Cbn-

merce française, les marins français, 
ainsi que les travailleur* des industries 
maritimes des établissement* maritime* 
et des ports. 

Comme 11 ne trouvait pas ce qu'il 
cherchait, l'homme a précisé sur ane 
question de M. Pechinot qull s'agissait 
d'une personne habitant un pensionnât 
rue Oondorcet. 

Les employés lui remirent alors les 
fiches complètes du recensement, mais 
l'homme se retira sans les eateBBttef. 

Ces trois employée ont déjà « é «rtj 
dus au mois de mars ' 
police. 

D'après eux, l'inconnu 
1 m. 80, et corpulent, on 
un chapeau gris. San visage 
et osseux, n avait une petl__ 
che taillée, dm cheveux châtain* 
sonnants. 

Ce témoignage tend a confirmer celui 
de la concierge du penatonnai d* te rue 
Condorcet. qui a déclaré avoir reçu,, en 
février, te visite d'un homme qui *tsn-
quit de la santé de Mme Prince ml ri 
au nom du médecin traitant. 

, *». | 

UN AUTOMOBILISTE IVRE 
« FAUCHA » DEUX PERSONNES 

SUR UN TROTTOIR 
PRES DE P0NT0ISE 

Le nommé Joseph Bouton, afficheur, 
rue Sauvai, à Paris, conduisait, en état 
d'ivresse, une camionnette lui apparte
nant et dans laquelle avalent pris place 
trois personnes, quand, rue de Parte, a 
Moissellet'. voulant doubler une voiture 
qui le précédait, l'afficheur, p-tr une 
fausse manoeuvre, a fait monter sa 
camionnette sur l'un des trottoirs bar
dant la rue. 

Un Jeune homme de 14 ans et la more 
de celui-ci. Mme Le François, qui ce 
tenaient sur 1> pas de leur porte, ont été 
renversés. Le Jeune homme a été tué et 
Mme Le François, les deux Jambe* frac
turées, grièvement blessée. 

Continuant m course sur un paroours 
ne «6 mètres, la voiture ne s'est arrêtée 
qu'après avoir rtéfnuré un mur. Le con
ducteur de la camionnette a été arrêté 
et sera déféré au parquet do Pontoteo. 

Mme Le François a été transportée a 
l'Hôpital Saint-Denis dans un état grave. 

APARB,UITCFEMME 
A TUÉ SON MARI 

ses deux enfants 
jet s'est ensuite suicidée 

t a macabre découverte a été faite 
dans la maison dont la concierfe 

vient d'être assassinée 
L'Immeuble si* SS, rue dm Annelets, à 

Parte, et dont te concierge, Mme Vve Ro
bin a été trouvée assassinée dimanche 
dans les circonstances que l'on connaît, 
Semble marqué du doigt de 1» fatalité. 

OtV*>-découvert, en effet, aujourd'hui 
ftensTmete* logements de cet immeuble, 
les c sSvres des quatre membres d'une 
familte : le père, la mère et les deux 
enfants. 

imlère enquête ouverte, par le 
d* police du quart!*» sem-

>iir qu'il s'agit d o n triple 
4 de suicide. 
ouverte par le commissaire 
quartier du Combat a fait 
i locataires du rbumeublr 

Moqué* hier et dan* tes tours 
fl • commissariat. Hier après 

, c'était précisément tes locataires 

rtr pmyswpsr An y » ejf 8A8 , elle, mé
nagère. 30 ans. qui devaient se présenter 
au commissariat et donner quelques ren
seignements au magistrat chargé de 
l'enquête. 

Hier matin, le contremaître de l'Usine 
à Gaz ne voyant pas arriver Delahaye à 
S heures, ne s'inquiéta pas. mais au dé
but de raprès-midl, ne voyant toujours 
pas «on employé, il envoya ur émissaire 
au 28 de la rue des Annelets afin e sa
voir ce qui se passait. Cest cet émissaire 
qui. en arrivant vers 14 heures, trouva 
la porte fermée, frappa à plusieurs re
prises et, n'obtenant aucune réponse, fit 
appel au commissariat de police. Police-
secours, enfonça te porte. Dans la cham
bre a coucher se trouvaient trois cada
vres : Delahaye et ses deux enfants, 
une fillette et un garçonnet âgés res-
pectievement de S et 7 ans. Dans la 
cuisine était 1* cadavre de Mme Dela
haye étreignaut dans la main droite un 
revolm tandis que le robinet a gax ou
vert répandait dans toute la pièce des 
effluves mortels. Il est permis de se 
demander si Mme Delahaye n'a pas tué 
pendant leur sommeil son meri et ses 
deux entants, puis s'est ensuit- donné 
la mort dans la cuisiné 4 l'aide du re
volver et du gaz d'éoteirage. 

La suite de l'enquête, ouverte par 1* 
Police Judiciaire et dirigée fvtr M. Meyer. 

le, ne tardera pas à le faire connaître. 

APRÈS LES BAGARRES 
D'HÉNIN-LËTARD 

Accusés de meurtre, Fritsch 
et Théry sont renvoyés devant 

las Assises da Pas-de-Calais 
Au cours de son audience d'hier, la 

Chambre des mises en accusation de la 
Cour de Douai a renvoyé devant les 
Assises du Pas-de-Calais Eugène Fritsch. 
représentant à Mareq-en-Baroeul, et Jean 
Théry. industriel a Lille. 

Ces derniers sont accusés de meurtre, 
tentative de meurtre et port d'armes 
prohibées k la suite des bagarres san-

Slames qui se sont produites le 11 avril 
ernier à Hénin-Liétaré, et au cours 

desquelles l'ouvrier mineur retraité 
Joseph Fontaine trouva une mort tra
gique. 

Fritsch et Théry comparaîtront devant 
le Jury de Saint-Omer k la cession du 
mots de Juin prochain. 

LE CONGRÈS A LULE 
DE MÉDECINE 

LÉGALE 

Les docteurs Marchant-Alphant et Oer-
nez. de Lille, exposèrent la possibilité 
de diagnostiquer le sexe de l'enfant au 
cours de la grossesse. Les professeurs 
Muller et Demarez, de Lille, firent une 
communication sur « le diagnostic de 
l'os humain et de l'os de singe en méde
cine légale ». Enfin, une étude du pro
fesseur Muller et dm docteurs VTelIe-
dent et Marchant-Alphant, sur < les 
légions histologiques dans un cas d'éiec-
troeution par courant de 230 volts » fut 
exposée. 

A 14. heure*, te docteur Vervaecke 
présida une nouvelle séance de travail 
dans le grand laboratoire de lTnstltut. 

MM. Ravlart et Vullien présentèrent 
un rapport concluant au rejet de l'ex
pertise mentale contradictoire en matiè
re criminelle, et préconisant l'adoption 
d'une loi de défense sociale analogue 
à celle qui fonctionne en Belgique de
puis deux ans. Le rapport affirme que 
cette toi est seule capable de rendre 
toute sa valeur k l'expertise psychiatri
que criminelle. 

Après discussions, notamment entre 
MM. Charpentier, de Paris ; Crouzan. 
de la Salpétrière ; Le Gulllant, de la 
Charité-sur-Loire ; Dide, de Toulouse, 
et Stanesco, de Bucarest, le Congrès 
adopta le rejet demandé ; la réducUon 
d'une liste d'experts médicaux élargie ; 
l'adoption de la loi belge de défense 
sociale. Ces décisions seront communi
quées a la Société de médecine légale 
qui doit tenir une assemblée générale le 
mois prochain a Paris. 

En même temps que cette séance, une 
autre, où furent faites de nombreuses 
communications, se tenait dans l'am
phithéâtre.» On y discute de questions 
de toxicologie. 

A 17 h , dan* le même amphithéâtre, 
1! fut question du XX* Congrès. On dé
cida qull se tiendrait à Bruxelles et 
âu'il serait présidé par M. Héger-GUbert. 

e Bruxelles. Cette séance, qui fut de 
courte durée, était présidée par M. Le-
clercq, président du Congrès. 

A 17 h. 30, le Syndicat des médecins 
légistes de France tint, dans l'amphi
théâtre de l'Institut, une assemblée 
générale, sous la présidence du docteur 
Paul. 

A 20 h., un banquet réunit les congres
sistes a l'hôtel Maréchal, rue Solfértno. 

LE CRIME D'AUCHEL 

Le meurtrier Sialaty 
actuellemeat aveugle, a été 

da 

L'INFANTICIDE DE CHELERS 
Dans la matinée de mardi. M Martin 

Deydler, Juge d'instruction a Salnt-Pol-
sur-Ternoise, a procédé a un nouvel 
interrogatoire de Maria Vasseur, qui a 
donné, des circonstances du crime, une 
nouvelle version, que le magistrat fera 
vérifier. Contrairement à ses précéden
tes déclarations, elle a déclaré que sitôt 
ne l'enfant aurait été placé dans un 
mouchoir et emporté par celui que depuis 
le premier Jour elle affirmait être l'au
teur de la disparition mystérieuse de 
l'enfant. 

L'AMIRAL TOGO 
EST A L'AGONIE 

On mande de Toklo que l'amiral Togo 
est mourant 

L'empereur et l'Impératrice du Japon 
ont envoyé au malade douze bouteilles 
de virj, fin. Les médecins de la Cour sont 
au chevet de l'amiral Togo. 

LES HOSTILITÉS 
VONT REPRENDRE AU TEMEN 
On mande du Caire à l'agence Reu-

ter : 
e Le sol Ion Seoud a donné l'ordre 

a ses troupes de reprendre l'offensive 
contre Saraa. te capitale du Yemen. à 
l'aube. 

» Cest sou* le commandement dm 
émirs Palçal et Seoud que l'offensive 
serait reprise par les troupes ouahabltes 
sur trois fronts différents. Des détache
ments <le Bédouins de la frontière de Sy
rie auraient quitté la Mecque pour se 
Joindre aux troupes du roi Ibn Seoud, 
qui comptent parmi leurs rangs da nom
breux volontaires. 

» On .rapporte, d'autre part, que les 
troupes séofdteess s* sont emparées d'un 
vofller a bord duquel se trouvaient des 
arma* et dm munition» destinées au 
Yemen. 

» Des quantités de fusils envoyés par 
les tribus sont arrivés k la Mecque ». 

ll^D^vVlXtUE, 
DE L'EXECUTIF 

DE L'INTERNATIONALE 
OUVRIERE SOCIALISTE 

L'Exécutif de l'Internationale Ouvrière 
Socialiste s'est réuni tes 37 et M mal, a 
Bruxelles, sous la présidence de M. Van-

a«%*'tme' introduction do secrétaire, 
M, Fftedrtcb Adter. un débat s'est Insti
tué sur te lutte contre le fascisme et 

Le Polonali Jean Szalaty, qui. le 3 mal 
dernier, tua de plusieurs balle» de revol
ver son compatriote Adalbart Mastalecx. 
ru* d'Orléans, à Aushel, est toujours en 
traitement à l'hôpital d» Béthune Ayant 
tante de se suicider. Szalaty est mainte
nant complètement aveugle, mais son eut 
s'est d'ailleurs amélioré 

M. Masson. Juge d'instruction, chargé de 
l'affaire, s'est donc rendu à l'hôpital pour 
Interroger le meurtrier. Le juge était ac
compagné de MM. Ponchart. greffier, et 
Norlckl. interprète-

On mit que Szalaty entretenait des rela
tions avec Françoise Obalek, femme Mas-
taleca. Les deux hommes vivaient séparé* 
d* leur femme. 

Le sotr du 8 mal. Mastalecz et Szalaty 
s* trouvaient dans la chambre occupée 
par te *T""*t Mastalecz, au N° 27 d* la 
rue d'Orléans, à Auchel. Après une dis
cussion les deux Polonais descendaient 
l'escalier mais Szalaty, qui était armé, tira 
sur son compatriote et rival Mastalecz. 
qui s'écroula pré* d* la chemin**. 

Au cours de la lutte. Mastalecz. qui 
était taillé en hercule, put s'emparer de 
l'arme d* «on agresseur et le blessa d'une 
balle au cou. derrière la tête. 

Szalaty avait néanmoins réussi à repren
dre son revolver et à tué Mastalecz, puis 
tenta de ae suicider. 

Szalaty. 1* meurtrier, raconta au Juge 
nomment la scène s'était déroulé*, en 
précisant, comme II l'avait précédemment 
déclaré, que le revolver appartenait à Mas
talecz. ce que les confrontations ont d ail
leurs démenti. 

De nouvelles précisions 
M. Houdtt. commissaire d* polio* a 

Auchel, qui a fait l'enquête, a déclaré 
avoir retrouvé • douilles, toute* du même 
calibre, et se rapportant t l'arme qui fut 
retrouvée pré* de Szalaty, ainsi qu'un 
étui. 

Embarrassé par U déclaration du com
missaire, le meurtrier dit avoir trouvé 
l'étui dans la rue, ce qui est invraisem
blable. 

Le revolver fut d'ailleurs présenté k la 
ftmme de Szalaty, qui affirma catégori
quement qu'il était la propriété d* son 
époux et qu'U l'avait plusieurs fol* mena
ce* de eetu arme. 

Le atm*)»ai*r qualifia la déposition d* 
sa femme d* mensonger*. 

L'ami* d* Szalaty. la femme Mastalecz. 
a été confrontée également mais Jamais. 
dit-*U*, elle n'a vu 1* Polonais en pos
session d'un revolver. 

Szalaty continua a maintenir «on Sys
tem* 4* défense : d'après lui, e* serait 
la vlcttet* qui l'aurait blessé, puis aurait 
tiré a travers ta port* d* la chambre 

Le* époux Wtwiorska et Praaeouw Oba-
itk eantrediasnt les explications du crimi
nel qui. *nwè* avoir tué Mastalecz. voulait 
pénétrer de fore* dan* la chambra et 
blessa afme Wiworska d'un* bail* au poi
gnet droit an tirant à travers la porta. 

Un* fou eaoor* Szalaty fut confondu 
dan* ses nscnsongea. 

M* Standouz a Ité désigné d'omoe pour 
la défense de Szalaty. 

sur tes problèmes de l'organisation Inté
rieure de l'Internationale. 

Le délégué dm socialistes autrichiens 
a lu une lettre des social-démocrates, qui 
continuent leur action en Autriche, tan
dis que le délégué Allemand a fait un 

' sur te propagande illégale en 
Dm rapports ont encore été 

sur la situation en Lettonie et en 
rie. 
la proposition de M. Léon Blum. U 

S été décide de propager un manifeste 
• l'occasion du Xe anniversaire de la 
mort de MattéoU. 

Un débat appronfondl a eu lieu sur 
l'action de solidarité de l'Internationale 
en faveur des victime* de te révolte de 
février en Autriche. 

M. Van Roosbrocx, trésorier, a fait un 
pport sur te répercuston de* événe-
ents d'Autriche et d'Allemagne sur te 
tuatlon financière. 
A partir du 1er mal 1S35, le secrétariat 

i transféré dan* un pa: -J k niveau de 
. bon marché, 
n a été également donné connaissance 

la reconstitution de l'Internationale 
ialiste d'Education. 

i Bn ce qui concerne te conférence mon
diale des femmes, on a fait remarquer 
au'elle constitue une nouvelle manoeuvre 
i * front commun des communistes. Sur 
proposition de 1* délégation britanr.lque 
une commission de trois délégués, com
posée de MM. Broeckère, Albarca et 
Orimm, a été constituée. 

Klte examinera la participation aux 
travaux dé* l'Internationale de* Parti* 
socialistes illégaux dans leur pays res
pectif. 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
A DENAIN DES BÉNÉFICIAIRES 

DES LOIS SUR LES H. B. M. 
DE U RÉGION DU NORD 

La Fédération des sociétés et syndi
cats de petits propriétaires et bénéfi
ciaires des lois sur les habitations k 
bon marché de la région du Nord s'est 
réunie sous la présidence de M. Mar
cel Charles, président de la Fédération 
du Nord. 

Les divers orateurs qui ont pris la 
parole au cours de cette réunion ont 
exposé qu'il serait désirable que dans 
les projets gouvernementaux d'outillage 
national, projets destinés a combattre 
le chômage, des crédits soient mis k la 
disposition des sociétés de prête hypo
thécaires pour la construction de mai
sons en application des dispositions des 
lois sur les habitations a bon marché. 

Ils ont demandé également que soit 
voté au plus tôt le projet de loi déposé 
par M. le député Deligne, qui prévoit 
l'allocation de crédits pour la réfection 
des Immeubles Insalubres ou leur agran
dissement, ces mesures combattraient 
efficacement les taudis, foyers de mala
dies de toutes sortes, en donnant aux 
familles ouvrières des logements sains 
et salubres. Ils procureraient en outre 
des ressources nouvelles au Trésor, du 
travail k de nombreux ouvriers de tou
tes corporations. 

Ajoutons d'autre part que. dans le ca
dre départemental, la Fédération de
mande que les participations départe
mentales et communales soient allouées 
à tous les bénéficiaires du 5 décembre 
1923 et que ces participations soient 
p*yées chaque mois aux petit* proprié
taires afin qu'elles aient leur véritable 
destination. 

Elle demande également qu'il soit 
créé une assurance pour venir en aide 
aux petits propriétaires ayant contracté 
un prêt hypothécaire pour la construc
tion d'une maison qui atteinte par la 
crise, le chômage ou te maladie, ou se 
trouvent de ce fait dan* l'impossibilité 
d'effectuer le remboursement mensuel 
du prêt consenti. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A LILLE DE L'U. M. 
DES BLESSÉS DE U TÊTE 
DU NORD DE U FRANCE 

On nous communique : 
* Les membre* de l'Union mutuelle 

des bleesés de la tête du Nord de la 
France sont priés d'assister k l'assem
blée générale extraordinaire qui se 
tiendra le dimanche 3 Juin, k 10 h, 30. 
du matin, salle Maury, 3 et 4, rue du 
Bleu-Mouton, S Lille. 

» Cette assemblée générale a pour but 
essentiel de protester contre te* récents 
décrets-lois nous concernant, car nous 
estimons qu'aucun prélèvement ne doit 
être fait *ur les pensions des Implaca
bles. 

* Tous tes trépanés, blesses de la tête. 
dm yeux, des oreilles, du nés. commo
tionné*, nerveux de la région du Nord, 
y «ont cordialement conviés. Tous a 
Lille le 3 Juin 1934. Tous avec nous pour 
l'action. — Le Conseil d'admlnrstratbn i. 

ECHOS 
et C A R N E T 

OALINomi* — MerersSI M s»sl tSt*. — 
Soleil : lever 3 h. M ; coucher 1* a. 41. — 
Lune : lever » h. to ; coucher t h M. 

Aujourd'hui : Saint Ferdinand. — Os-
Bain : Sainte Féiicit. 

MSTSOROLOQI* - «tatlMI 0* USJ* : 
Observations laites Is » mal * 1* heures : 

Baromètre 7*5 mm. i : balsa* d*pols 1* 
matin a s b. : i mm. 9 

Thermomètre : (ronde 19.3 ; nUnlai» *.T ; 
maxlma H.t. 

Etat liyg-romeirique : «a. — Hauteur *'«*• 
tombée depuis la veille t • k. : osant 

Direction du vent : KM, Nord-Est ; fore* 
modérée — Direction des nnsxes Nord-Est 

Etat du ciel : très peu nuageux. 
Temps probable pour aujourd'hui : asseï 

chaud, assez beau. 
eniviiiONi a* L'OS'iei NATIONAL. -

**|i*n N*r*. - Resu l'mps ; Ciel cuir ou 
quart couvert : Vent du secteur Est. faible 
ou modère. — Maximum ds tempérttttr* sera 
m haut* sur U velu*. 


